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Au programme…

 Brève histoire de Saint-Dominique

 Saint-Dominique en trois mots

 Nos trois degrés

 Une pédagogie pour le bien-être de tous

 La communication avec l’école

 Le décret « Inscriptions »



Brève histoire de St-Dominique

 École fondée en 1938

 Par des sœurs dominicaines

 Internat de jeunes filles

 Mixité filles/garçons (fin 70 - début 80)

 Diversification – à l’image du quartier

 85 ans, 690 élèves, 80 adultes



St-Dominique en trois mots

 Ouverture

 Exigence

 Foi



Nos trois degrés

 Des choix variés d’options

 En 2e, 3e et 5e

 Dans le cadre du général

 Orientations

 Avec un accompagnement

 En collaboration avec le PMS



Une pédagogie

pour le bien-être de tous

 Pas cours ➞ élèves à l’étude ou en studio

 Peu de remédiation

 Étude surveillée gratuite / dirigée payante

 Méthodologie en 3e et 4e (ULB/Schola)

 Autonomie croissante de l’élève

 Rôle des Délégués



Une pédagogie

pour le bien-être de tous

 Évaluations formatives et certificatives

 5 bulletins

 Deux sessions en cours d’année

 + une 2e session au 3e degré

 Travaux de vacances & remises à niveau

 Voyages en 3e & 6e



La communication

avec l’école

 RDV ou téléphone

 Courriers/els

 Les Échos

 Soirées de rentrée + options

 Éphémérides en ligne

 Infos mises en évidence sur le site







Le décret « Inscriptions »

 Dépôt des F.U.I. - accusé de réception

 Du 6 février au 10 mars

 Entre 9h et 17h sauf mercredi (9h-12h)

 Le 24 avril reprise des inscriptions

 Si école complète ➞ 80% places (110)

➞ prioritaires

➞ ISEF

➞ autres – selon indice composite



Le décret « Inscriptions »
 Indice composite / 8 critères

 Crit. 1 : écoles choisies (1,5 > 1)

 Crit. 2 : domicile/école fond. (1,3 > 1)

 Crit. 3 : domicile/éc. second. (1,98 > 1)

 Crit. 4 : école second./fond. (1,54 > 1)

 Crit. 5 : éc. second. dans la commune

 Crit. 6 : partenariat pédagogique

 Crit. 7 : poursuite immersion

 Crit. 8 : encadrement différencié



Le décret « Inscriptions »
 Si ex æquo :

 Indice socio-économique (quartier)

 Distance domicile/école second.

 Priorités :

 Frères/sœurs

 Situation précaire

 Besoins spécifiques

 Internat lié à l’école second.

 Enfants du personnel

 138 places — 112 distribuées

➞ 32 places pour la CoGI



Le décret « Inscriptions »
 Si ordre utile ➞ courrier 13 mars

 Inscription après adhésion au projet

 Confirmation après dépôt du CEB

 Si liste d’attente ➞ CoGI

 www.inscription.cfwb.be

 Tél. : 0800 188 55

http://www.inscription.cfwb.be/


L’Association de Parents



Merci

de votre attention…
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